
 

Nice, le 19 décembre 2012 

       Le Directeur Académique,  
Directeur des Services départementaux de 
l’Education Nationale des Alpes-Maritimes, 

à 

Mesdames les Inspectrices et Messieurs les 
Inspecteurs chargés de circonscription du 
premier degré  
 
 

 

 

Objet :  Prix « Ecoles primaires » 2013 de La main à la pâte  
 

La campagne d’appel à candidatures des prix de la main à la pâte est lancée pour la 
dix-septième édition sous l’égide de l’Académie des sciences. Cette opération s’inscrit 
dans le cadre de la coopération mise en place entre le ministère de l’Education 
nationale et l’Académie des sciences dès le lancement de ce concours à titre 
expérimental en 1996, et qui a donné lieu le 7 avril 2005, à la signature d’une 
convention-cadre renforçant le partenariat entre les deux institutions, convention 
renouvelée le 19 février 2008 avec les ministères de l’Education nationale et de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
 
Ils distinguent les écoles ou classes de l’enseignement primaire (public ou privé) qui ont 
mis en œuvre des activités scientifiques expérimentales. Cette compétition est 
l’occasion, pour les enfants comme pour les enseignants, de présenter et de valoriser 
le travail effectué durant l’année scolaire dans l’esprit de la main à la pâte et mettant en 
œuvre la démarche d’investigation préconisée par le programme pour l’enseignement 
des sciences à l’école primaire. 
 
Le prix « écoles primaires » est ouvert aux classes des écoles maternelles et 
élémentaires. Les classes d’inclusion scolaire (CLIS) peuvent concourir. 
 
Les dossiers de candidature doivent être envoyés, avant le 15 juillet 2013 directement 
par la voie hiérarchique à : 
Madame Béatrice Ajchenbaum-Boffety, Délégation à l’éducation et la formation – La 
main à la pâte – Académie des sciences 23 quai de Conti -75006 Paris. 
Vous pouvez retirer votre dossier de candidature sur le site : 
http://ww.fondation-lamap.org/fr/page/14870/participez-aux-prix-de-la-main-a-la-pate-
2013 
 
Je vous remercie de votre engagement pour cette opération. 
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